Département de la Charente





République Française
Mairie d'AUSSAC-VADALLE

ARRETE
"portant nomination par voie de mutation de Mme LAURENT Françoise Agent d'entretien titulaire à raison de 28h30 hebdomadaires 

à compter du 1er septembre 2003"

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ;
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale ;
Considérant que le poste d'agent d'entretien créé par délibération du Conseil Municipal en date du 25 Juin 2003
VU 
la déclaration de vacance de cet emploi publiée le 08 Juillet 2003 sous le 

n° 16.2003.73.C.020 

VU la demande de Mme LAURENT Françoise tendant à obtenir sa mutation dans les services de la commune d'AUSSAC-VADALLE pour une durée hebdomadaire de 28h30 ;

VU l'arrêté du Président du SIVOS ATAV acceptant la mutation de Mme LAURENT Françoise dans les services de la commune d'AUSSAC-VADALLE à compter du 1er Septembre 2003

ARRETE
Article 1er :
Mme LAURENT Françoise  née le 11 Octobre 1952 à ST YRIEIX LA 


PERCHE (87), domiciliée "Vadalle"  16560 AUSSAC-VADALLE est 


nommée par mutation comme agent d'entretien titulaire à raison de 28h30 à 

compter du 1er septembre 2003 dans les conditions 
suivantes :
	Cadre d'emploi
	Grade
	Echelon
	Indices

	
	
	
	Brut
	Majoré

	C


	Agent d'entretien


	4ème 
	267
	271


Article 2 :
Monsieur le Secrétaire Général et Monsieur le Receveur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Article 3 :
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le 



Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification

…/…
…/…

Article 4 :
Ampliation du présent arrêté sera adressé à :
· Monsieur le Préfet de la Charente

· Monsieur le Receveur Municipal
· Monsieur le Président du Centre de Gestion 
· L'intéressée pour notification
Notifié à l'agent le …………………..


Fait à AUSSAC-VADALLE
le 1er Septembre 2003

L'agent





Le Maire,










Gérard LIOT
